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Rapport de Mme Anne Marie von Arx-Vernon 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 18 février 2009, la Commission des finances a 
étudié ce projet de loi 10390, sous la présidence de M. Pierre Weiss, assisté 
de M. Nicolas Huber, très compétent secrétaire scientifique. 

Le procès-verbal a été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit 
remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Le DSE était représenté par M. Marc Maugué, directeur en charge des 
assurances sociales et du handicap, que la rapporteure tient à remercier pour 
sa précieuse contribution et la clarté de ses explications. 

 
Préavis de la Commission des affaires sociales 

Accepté à l'unanimité (14 voix) lors de ses séances des 6 et 13 janvier 
2009. Voir rapport ci-joint de Mme F. Gautier du 2 février 2009. 
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Vote en premier débat 
Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10390. 

 
L’entrée en matière du projet de loi 10390 est acceptée, à l’unanimité, 
par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 

Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 

Vote en troisième débat 
 
Le projet de loi 10390 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour: 10 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 1 L) 
Contre: – 
Abstentions: 5 (2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Catégorie : extraits (III) 
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Projet de loi 
(10390) 

accordant une aide financière annuelle de 300 000 F pour la période de 
2009 à 2012 à la Fédération genevoise de services privés de 
consultations conjugales et familiales 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fédération genevoise de 
services privés de consultations conjugales et familiales est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fédération genevoise de services privés de consultations 
conjugales et familiales un montant annuel de 300 000 F sous la forme d'une 
aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 07141100 365 02410. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est intégralement redistribuée par la Fédération 
genevoise de services privés de consultations conjugales et familiales aux 
deux entités qu'elle regroupe actuellement, soit : l'Office protestant de 
consultations conjugales et familiales et l'association Couple et famille, à 
l'exclusion de toute autre. Elle doit permettre à ces deux organismes d'offrir 
un accompagnement aux personnes rencontrant des difficultés dans leurs 
relations de couple ou familiales. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Fédération genevoise de services privés de consultations conjugales et 
familiales, ainsi que les entités qu'elle regroupe, l'Office protestant de 
consultations conjugales et familiales et l'association Couple et famille, 
doivent respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur 
la surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATION
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 2 février 2009

PL 10390
Préavis

Préavis
de la Commission des affaires sociales à l'attention de la 
Commission des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat 
accordant une aide financière annuelle de 300 000 F pour la 
période de 2009 à 2012 à la Fédération genevoise de services 
privés de consultations conjugales et familiales 

Rapport de Mme Fabienne Gautier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé par le Conseil d’Etat le 7 novembre 2008, ce projet de loi a 
occupé la commission des Affaires sociales lors de ses séances des 6 et 13 
janvier 2009, sous la présidence de M. Eric Bertinat. 

Ont participé aux travaux M. Vito Angelillo, directeur, DGAS ; M. le 
Conseiller d’Etat François Longchamp, DSE ; M. Marc Maugué, directeur, 
DGAS, et M. Jonathan Zufferey, procès-verbaliste. Nous remercions toutes 
ces personnes pour leur collaboration active et l’apport de leurs compétences 
dans nos travaux. 

Audition des représentants de la Fédération genevoise de services privés 
de consultations conjugales et familiales 

Monsieur Jacques Hochstaetter, Président de la Fédération genevoise de 
services privés de consultations conjugales et familiales, Madame Martine 
Chenou, Directrice et Monsieur Marc Tissot, Trésorier de Couples et familles 
ainsi que Monsieur Philippe Lechenne, Directeur de l'Office Protestant de 
consultations conjugales et familiales sont venus tous quatre représenter la 
Fédération et exposer le travail de celle-ci à la commission. 

Le président de la Fédération, M. Hochstaetter, relate que l’Office 
protestant et l’association Couple et famille travaillent dans le domaine de 
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consultation conjugale et familiale. Il rappelle que par les articles 171 et 172 
du code civil, l’Etat doit assumer les consultations conjugales. Or, les deux 
offices assurent à eux seuls les 85% de ces consultations dans le canton de 
Genève. Le président évoque encore quelques éléments qu’il juge 
fondamentaux. Tout d’abord la formation qui est gérée via la fédération 
romande – les deux offices emploient trois stagiaires. Ensuite la supervision, 
la médiation et la prévention.  

Les délégués de la Fédération siègent à la commission cantonale de la 
famille, à la commission consultative sur les violences domestiques et au 
comité LAVI.  

La structure financière est assumée à 25-30% par l’Etat, à 25-30% par les 
Eglises et enfin par les bénéficiaires en fonction de leur situation économique 
– de 0 à 200 F par consultation bien que la consultation ait un prix de revient 
de 250 F. 

Le président rappelle ensuite que de 2003 à 2012, l’Etat a bloqué le 
montant de sa subvention bien que la Fédération soit confrontée à une 
augmentation du coût de la vie et à une indexation des salaires. M. Tissot 
précise que les salaires sont indexés en cas d’augmentation sur l’échelle de 
l’Etat de Genève mais qu’ils se situent à un niveau bien inférieur.  

A la question d’un commissaire de savoir si la supervision est une 
prestation qui pourrait être entièrement assumée par les personnes ayant 
certainement les moyens de la payer, il est répondu que cette prestation n’est 
pas subventionnée mais qu’elle est facturée 200 F,  montant fixé au regard du 
maximum facturé par un médecin psychiatre. Mme Chenou précise qu’une 
information sur les coûts des consultations est délivrée aux consultants et que 
ces derniers ont également la possibilité de faire des dons. 

Un autre commissaire s’enquiert de la distinction entre les consultations 
conjugales réalisées par l’Office protestant et le conseil conjugal réalisé par 
Couple et famille. Le président de la Fédération mentionne que les deux 
offices font de la consultation conjugale mais s’adresse d’une part aux 
protestants et d’autre part aux catholiques.  

Un commissaire constate, en se référant au nombre de consultations, que 
la situation est plutôt bonne dans les familles genevoises.  

M. Lechenne fait remarquer que leurs services sont limités par le nombre 
de professionnels et qu’il ne leur est parfois pas possible de recevoir plus. Or, 
quand il y a des délais d’attente trop long, les gens vont voir ailleurs ou ne 
consultent pas. Les personnes consultantes à l’Office protestant font en 
moyenne 8 à 10 séances. 

Plus aucune question n’est posée aux représentants de la Fédération. 
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Vote 

Lors de sa séance du 13 janvier 2009,  

Le président met aux voix le préavis du PL 10390 à la commission des 
finances. 
Pour :  14 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Abstentions : - 
Contre :   - 

Conclusion 

La Commission des affaires sociales vous engage à suivre son préavis 
positif unanime. 




